
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le vingt huit septembre , à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC  Patrick,  BESCOND  Yvon,  FORTIN  Laurence,  LE  TYRANT  Jean-Claude,
GOALEC  Bernard,  FLOCH  Jean-Bernard,  SOUDON  Chantal,  MORVAN  Marie-Claude,
POUPON  Julien, BERVAS  Viviane, COJEAN  Michel, CORNILY  Karine, CORRE  Michel,
CRENN  Jean, CYRILLE  Yves, GODET  Nathalie, GUILLOU  Jacques, HERROU  Monique,
JÉZÉQUEL  Marc,  KERVERN  Laurence,  LE  GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie,  LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ  Marie-Line,  MAILFERT  Gilles,  MERDY  Marie-Thérèse,  MORVAN  Henri,
MOULLEC  Yvan,  OMNÈS  Elisabeth,  PHILIPPE  Georges,  PITON  Jean-Jacques,  PONT
Annie, ROUBY  Solenn, SERGENT  André, TANGUY  Anne, TRMAL  Marie-France

Secrétaire de séance
MORVAN  Marie-Claude

Excusés
GUILLORÉ  Alexandra (pouvoir à LECLERC  Patrick)
ANDRÉ  Robert (pouvoir à LE GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie)
BÉGOC  Marie-Hélène (pouvoir à PHILIPPE  Georges)
BONIZ  Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC  Yvan)
BRIANT  Hervé (pouvoir à MAHÉ  Marie-Line)
CUNIN  Marie-José (pouvoir à OMNÈS  Elisabeth)
KERLAN  Frédéric (pouvoir à TRMAL  Marie-France)
MASCLEF  Evelyne (pouvoir à CRENN  Jean)
RIOU  Michel (pouvoir à ROUBY  Solenn)
TANDÉO  Gilles (pouvoir à LE TYRANT  Jean-Claude)

Absents
CANN  Joël, LE GUEN  Jean-René, PAGE  Marie-Renée





Conseil de Communauté du 28 septembre 2018

Délibération n° DCC2018_057

Objet Budget  SPAC  :  Décision  budgétaire  modificative  Autorisation  de
Programme - Crédit de Paiement (APCP) 

Rapporteur Laurence  FORTIN

Service Service Finances

Thème  Finances

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le 8 décembre 2017, le conseil de Communauté votait la modification des AP/CP du SPAC,
telles présentées ci-dessous :

Opérations Prestation Montant Total opération CP2017 CP 2018 CP 2019

Irvillac Etudes 76 925 ,00 1 066 925,00 45 000,00 31 925,00 0

Travaux et autres dépenses 990 000,00 40 000,00 792 000,00 158 000,00

Ploudiry/La
Martyre

Etudes 180 000,00 1 680 000,00 48 600,00 131 400,00 0

Travaux et autres dépenses 1 500 000,00 0,00 1 200 000,00 300 000,00

Dirinon Etudes 176 475,00 1 186 475,00 5 000,00 141 180,00 30 295,00

Travaux et autres dépenses 1 010 000,00 0,00 910 000,0 100 000,00

TOTAL 3 933 400,00 138 600,00 3 206 505,00 588 295,00

Au vu de la réalisation des investissements liés à l’opération d’Irvillac,  il  est  proposé de
modifier les crédits de paiement selon les éléments suivants :

Opérations Prestation Montant Total opération CP2017 CP 2018 CP 2019

Irvillac Etudes 76 925 ,00 1 066 925,00 45 000,00 31 925,00 0,00

Travaux et autres dépenses 990 000,00 40 000,00 950 000,00 0,00

Ploudiry/La
Martyre

Etudes 180 000,00 1 680 000,00 48 600,00 131 400,00 0,00

Travaux et autres dépenses 1 500 000,00 0,00 1 200 000,00 300 000,00

Dirinon Etudes 176 475,00 1 186 475,00 5 000,00 141 180,00 30 295,00

Travaux et autres dépenses 1 010 000,00 0,00 910 000,0 100 000,00

TOTAL 3 933 400,00 138 600,00 3 364 505,00 430 295,00

L’équilibre sera réalisé par un prélèvement de 100 000 € à la ligne 020-dépenses imprévues
d’investissement et de 58 000 € au chapitre 022-dépenses imprévues de fonctionnement. Le
virement de crédit de section à section est ajusté en conséquence.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la décision modificative budgétaire 2017-141 concernant les opérations du SPAC,
Vu le budget primitif 2018 voté le 7 février 2018,
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Vu les dépenses engagées en 2018 et l’insuffisance des crédits votés,
Vu l’avis favorable de la  Commission Finances Ressources Humaines du 11 septembre
2018
Vu l’avis favorable du  Bureau Communautaire du 28 août 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : valide la modification apportée aux crédits de paiement 2018 et 2019
de l’opération d’Irvillac, telle présentée ci-dessus.

#signature#
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